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INTERPRÉTATION DE LA COMMISSION LÉGISTATIVE 

 

 

Lors de sa réunion du 22 avril  2015, la commission législative a formulé  l’interprétation suivante :  

 

 

L’article PJ 30 bis ne s’applique que dans le cas où une plainte, déposée au pénal, ne concerne que des membres 

affiliés à l’AWBB. Prétendre le contraire, reviendrait à donner la compétence, aux instances judiciaires de  

l’AWBB, de sanctionner des personnes qui ne seraient pas affiliées à l’AWBB. 


